


Rejoignez le label 
Commerces amis des animaux !
Alfortville - 2025



Le Bien-être et la condition animale, un engagement
Alfortvillais

Un label, pour quoi faire ?

Sous l’impulsion de son Maire et de la Municipalité, la Ville
d’Alfortville déploie un large panel d’actions, notamment :

Signature en 2024 d’une Charte d’engagement alfortvillaise ; 

Aide à la prise charge des frais vétérinaires pour les foyers
modestes ; 

Création d’un premier caniparc square René Dumont ; 

Organisation d’une Fête des animaux annuelle ; 

Dispositif “Animaux au travail” au sein des équipements
communaux.

La Ville d’Alfortville propose aux
commerçants et restaurateurs
volontaires d’être labellisés
“commerces amis des animaux”
dans le but de permettre au
public d’identifier les
établissements autorisant l’accès
des chiens tenus en laisse en leur
sein.

Ce dispositif permet par ailleurs
de valoriser l’engagement des
commerçants en matière de
bien-être et de condition
animale.

Ci-dessus le sticker à
apposer sur votre vitrine.



Commerce
alimentaire

Commerce non
alimentaire

Restaurant

Chiens d’assistance autorisés

Chiens de catégorie (cat. 1 et 2) interdits (ex : American Staff ; Rottweiller ;
Tosa...)

Chiens interdits
A la discrétion du

responsable
A la discrétion du

responsable

Comment être labellisé ?

Qu’implique le label ?

Que dit la réglementation ?
La réglementation en matière d’accès aux établissements recevant
du public prévoit notamment des règles particulières concernant
les chiens catégorisés.

Pour être labellisé “commerce ami des animaux”, remplissez le
formulaire dédié ou contactez l’adresse animaux@alfortville.fr

Une fois votre demande validée, vous pourrez être labellisé et
recevoir le kit dédié.

Il est proposé aux commerces labellisés : 

De recevoir un kit de communication contenant notamment
des stickers à afficher dans votre commerce ; 

De recevoir une gamelle d’eau “commerce ami des animaux”

D’être identifié sur les plateformes numériques de la Ville (ex :
application “Mon Alfortville”) comme un commerce labellisé. 

Poteaux accroche-laisse : vigilance !
Alors que leur installation part toujours d’une bonne
intention, il est pourtant recommandé de ne pas
installer de poteau ou support accroche-laisse devant
son établissement afin de couper court à tout risque de
vol. Alfortville est l’une des communes en Ile-de-France
où les chiens sont les plus volés : alors vigilance !


